
L'employeur peut-il imposer un dress code lors d'événements
hors temps de travail ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas imposer un code vestimentaire sous peine de sanction disciplinaire lors d'événements

organisés en dehors du temps de travail effectif, car le lien de subordination est suspendu pendant ces périodes. Le

pouvoir de direction de l'employeur (art. L.121-1) s'exerce exclusivement pendant le temps de travail. L'employeur

peut toutefois émettre des recommandations vestimentaires pour ces événements, à l'instar des journées casual

Friday.

Si l'événement est qualifié de temps de travail effectif (participation obligatoire ou rémunérée), le dress code

s'applique normalement. Un dîner de gala à participation facultative relève du temps libre, tandis qu'une soirée clients

obligatoire peut constituer du temps de travail. L'employeur prudent clarifie la nature de l'événement et les attentes

vestimentaires en amont.

Définition

L'événement d'entreprise hors temps de travail désigne toute manifestation organisée par l'employeur (fête de

fin d'année, team building, soirée clients) à laquelle la participation du salarié n'est pas obligatoire et qui se

déroule en dehors des horaires de travail habituels. Pendant ces événements, le salarié n'est pas sous le lien de

subordination juridique de l'employeur.

Questions fréquentes

Comment qualifier un événement avant son organisation ?

L'employeur prudent clarifie la nature de l'événement (obligatoire ou facultatif) en amont et précise dans l'invitation le caractère de la
participation. La qualification juridique conditionne la possibilité d'imposer un dress code et de sanctionner d'éventuels manquements
vestimentaires.

L'employeur peut-il imposer un dress code lors d'événements hors temps de travail ?

L'employeur ne peut pas imposer un code vestimentaire sous peine de sanction lors d'événements hors temps de travail, car le lien de
subordination est suspendu. Le pouvoir de direction (art. L.121-1) s'exerce exclusivement pendant le temps de travail. Les
recommandations restent toutefois possibles.

Le tribunal vérifie-t-il la qualification de l'événement ?

Oui, le tribunal du travail apprécie la réalité de la situation au-delà de la qualification donnée par l'employeur. La frontière entre
événement professionnel et événement social est parfois floue. L'employeur ne peut pas contourner l'interdiction de sanction en rendant
artificiellement obligatoire un événement social.

Quand un événement est-il qualifié de temps de travail ?

Un événement est qualifié de temps de travail effectif lorsque la participation est obligatoire ou rémunérée. Une soirée clients obligatoire
peut constituer du temps de travail, alors qu'un dîner de gala à participation facultative relève du temps libre du salarié.
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Quelle distinction entre suggestion et obligation ?

L'employeur peut émettre des recommandations vestimentaires pour les événements facultatifs en utilisant des termes de suggestion
(tenue de soirée recommandée) plutôt que d'obligation. Toute formulation impérative pour un événement hors temps de travail
constituerait un abus du pouvoir de direction.

Une sanction est-elle possible pour non-respect du dress code suggéré ?

Non, aucune sanction disciplinaire n'est possible pour le non-respect du dress code lors d'un événement à participation facultative hors
temps de travail. Le salarié jouit pleinement de sa liberté vestimentaire en dehors du lien de subordination. Seules les recommandations
sont admises.

Conditions d’exercice

L'application du dress code lors d'événements d'entreprise dépend de la qualification juridique de l'événement.

Condition Détail

Temps de travail effectif Si l'événement est du temps de travail, le dress code s'applique

Participation facultative Si la participation est libre, pas d'obligation vestimentaire sous sanction

Participation obligatoire Si la présence est exigée, l'événement peut être qualifié de temps de travail

Recommandation L'employeur peut suggérer une tenue sans l'imposer pour les événements facultatifs

Sanction Aucune sanction possible pour non-respect du dress code hors temps de travail

Vie privée Le salarié jouit pleinement de sa liberté vestimentaire hors subordination

Modalités pratiques

L'organisation d'événements d'entreprise avec des attentes vestimentaires nécessite une communication

transparente.

Étape Détail

Qualification Déterminer si l'événement constitue du temps de travail effectif

Invitation Préciser le caractère facultatif ou obligatoire de la participation

Suggestion Indiquer le dress code suggéré dans l'invitation (ex. : tenue de soirée recommandée)

Formulation Utiliser des termes de recommandation et non d'obligation

Pas de sanction Ne jamais sanctionner le non-respect du dress code hors temps de travail
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Pratiques et recommandations

Clarifier dans l'invitation la nature de l'événement (obligatoire ou facultatif) et le dress code attendu en utilisant des

termes de suggestion plutôt que d'obligation. Éviter toute sanction disciplinaire liée à la tenue portée lors d'un

événement à participation facultative, car cela constituerait un abus du pouvoir de direction. Distinguer les

événements professionnels (salons, soirées clients) des événements sociaux (fêtes, team building) pour adapter le

niveau d'exigence vestimentaire. Formaliser la qualification de l'événement en amont pour éviter toute ambiguïté sur

l'application du pouvoir de direction.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 Pouvoir de direction de l'employeur (limité au temps de travail)

Art. L.261-1 Règlement intérieur

Art. 11(3) Constitution Protection de la vie privée

Art. L.211-2 Définition du temps de travail effectif

Art. L.251-1 Non-discrimination

La frontière entre événement professionnel et événement social est parfois floue et peut donner lieu à des litiges sur la qualification en

temps de travail. L'employeur ne peut pas contourner l'interdiction de sanction en rendant formellement obligatoire un événement

social. Le tribunal du travail apprécie la réalité de la situation au-delà de la qualification donnée par l'employeur. Les règles de durée

du travail déterminent la frontière entre temps de travail et temps libre.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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